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DECISION No 327 
 
 
 Le Conseil permanent décide : 
 
- de prolonger le délai approuvé dans la Décision No 271 jusqu’au 31 mars 2000 ; 
 
- de prendre une décision sur la prorogation du mandat de la Mission de l’OSCE en 

Croatie d’ici cette date. 
 


